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Qualité et Sécurité 

Service de Procréation 

Médicalement Assistée 

Rendez-vous de 8h à 16h 

 
Tél : 081/72 73 34 

E-Mail : pma.meuse@chrsm.be 

 

 

Vu la recrudescence de certaines maladies transmises par les moustiques, nous vous demandons 

impérativement de nous signaler, avant le début des traitements, tous voyages à l’étranger réalisés lors 

des 6 derniers mois. 
 

 

CONSIGNES DE PRELEVEMENT D’UN ECHANTILLON DE SPERME 
 

1. Abstinence sexuelle de minimum 2 à maximum 5 jours avant la collecte (ni rapports sexuels, ni 

masturbation). 

2. Il est vivement conseillé de réaliser l’échantillon à domicile. Cependant, un local de prélèvement est 

disponible sur place (uniquement sur rendez-vous au 081/72.73.34). 

3. Laver les mains et la verge au savon, rincer et sécher. 

4. Recueillir le sperme par masturbation (le coït interrompu et le recueil dans un préservatif ne 

conviennent pas). 

5. Récolter la totalité de l’éjaculât directement dans le flacon stérile reçu du médecin. Ne pas toucher 

l’intérieur du pot. 

6. Bien fermer le pot, coller une étiquette et y inscrire le nom, prénom, la date et heure du prélèvement. 

7. Maintenir le prélèvement à température du corps dès son émission jusqu’au dépôt (ex : contre le 

corps dans la poche intérieure d’une veste). Eviter le froid. 

 

 

CONSIGNES POUR LE DEPOT DU PRELEVEMENT DE SPERME 
 

1. La présence de Monsieur est obligatoire au moment du dépôt d’échantillon en vue d’une congélation 

de sperme, d’une fécondation in vitro ou d’une insémination 

2. Munissez-vous de votre carte d’identité 

3. Veuillez déposer votre prélèvement en PMA dans l’heure qui suit la réalisation du prélèvement et : 

- A l’heure de rendez-vous prévue pour une congélation de sperme  

- 1h avant l’heure prévue de l’insémination  

Ex : insémination à 10h  réception en PMA à 9h  prélèvement à partir de 8h 

- 1h30 avant l’heure prévue de la fécondation in vitro 

Ex : ponction à 10h30  réception en PMA à 9h  prélèvement à partir de 8h 

Si l’échantillon est réalisé sur place, veuillez suivre les consignes données lors de la prise de rendez-

vous pour le dépôt. 

4. La PMA se situe au 3ème étage, route 116. 

- Pour la fécondation in vitro ou une insémination s’adresser au secrétariat.  

- Pour les congélations de sperme, s’adresser au bureau des biologistes, 2ème porte vers la 

droite en sortant des ascenseurs. 

5. Le week-end le dépôt de l’échantillon se fait au laboratoire de PMA, 4ème étage, route 123. Veuillez 

signaler votre présence en sonnant à la sonnette « PAL Personnel ». 

 

A prendre le jour du rendez-vous pour les congélations de sperme : 

 

- Des étiquettes du jour à votre nom (à prendre au guichet du rez-de-chaussée). Elles peuvent 

être faites après le dépôt du prélèvement.  

- Si elles n’ont pas encore été rendues : la demande du médecin, les conventions complétées 

et signées 

- Si elles n’ont pas été réalisées au CHRSM : les analyses sanguines, urinaires,… 

 

 

Si vous ne pouvez pas vous rendre au rendez-vous fixé, nous vous invitons à en avertir le secrétariat au minimum 48h 

avant votre rendez-vous au risque de vous voir réclamer une indemnisation (Code national de déontologie médicale 

art 77). 
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Qualité et Sécurité 

 

 

DOCUMENT A COMPLETER POUR LE TRANSPORT DE GAMETES D’ORIGINE HUMAINE 

(Menselijke gameten – Mensclichen Geschlechtszellen) 

 
Personne expéditrice Etablissement destinataire 

Nom : 

 

 

Prénom : 

Nom : Service de Procréation Médicalement Assistée 

CHRSM – Site Meuse 

Adresse : Avenue Albert 1er, 185 - 5000 Namur 

Personne de contact ou si problème lors du transport :  

FRANSOLET Maïté (Responsable Laboratoire PMA) 

Téléphone : 00 32 81 72 73 32 

 
Date et heure de départ (distribution): ……………….. à ……………………. 

 

 

CONDITIONS DE TRANSPORT ET DE STOCKAGE TEMPORAIRE 

 

Maintenir le prélèvement au chaud en le conservant dans une poche intérieure contre le 

corps. 

 
NE PAS IRRADIER – Niet 

bestralen – Nicht 

bestrahlen 

Risques biologiques – 

Biologich 

gevaar – Biologisches Risiko 

Ne pas renverser –  

niet omgekeerd - 

nicht umkehren 

FRAGILE – 

Voorzichtig - 

Zerbrechlich 

   

 

 
USAGE AUTOLOGUE / ENTRE PARTENAIRE UNIQUEMENT (uitsluitend voor autoloog gebruik – Nur 

für autolog Anwendung) 
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